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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté préfectoral n°23/244 en date du 06 juin 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise de pompes
funèbres « POMPES FUNEBRES TELLE » portant comme enseigne « SALONS FUNERAIRES POMPES FUNEBRES TELLE » sise 6,
rue du Cimetière à Montigny-en-Gohelle

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2018 habilitant sous le n°2018-62-
0148 l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES TELLE » portant comme enseigne « SALONS FUNERAIRES POMPES
FUNEBRES TELLE » sise 6, rue du Cimetière à Montigny-en-Gohelle et dirigé par M. Dominique TELLE est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 06 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/137 en date du 04 avril 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de la
Sarl « FONTAINE ET FILS » sis 260, rue du Pont Tournant à Hinges

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 3 août 2021 habilitant sous le n°21-62-0375
l’établissement principal de la Sarl « FONTAINE ET FILS » sis 260, rue du Pont Tournant à Hinges et dirigé par Monsieur Philippe
FONTAINE est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 avril 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/243 en date du 06 juin 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise de pompes
funèbres « POMPES FUNEBRES TELLE » sise 4, rue du Cimetière à Montigny-en-Gohelle 

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 9 mars 2021 habilitant sous le n°21-62-0147
l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES TELLE » sise 4, rue du Cimetière à Montigny-en-Gohelle et dirigé par M.
Dominique TELLE est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 06 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/241 en date du 05 juin 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise individuelle portant
comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » sis 20-22, Boulevard Brebion à HESDIN

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 9 août 2021 habilitant sous le n° 21-62-0389
l’entreprise individuelle portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » sis 20-22,
Boulevard Brebion à HESDIN et dirigé par Mme Carole CAILLERET est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 05 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/139 en date du 04 avril 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de
l’entreprise de Pompes Funèbres « FONTAINE ET FILS » sis 94 rue Lamartine à Mazingarbe, géré par Messieurs Stéphane et Philippe
FONTAINE

ARTICLE 1 : l’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « FONTAINE ET FILS » sis 94 rue Lamartine à Mazingarbe,
géré par Messieurs Stéphane et Philippe FONTAINE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :
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- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0413.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 4 avril 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 avril 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/249 en date du 07 juin 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - entreprise individuelle
« VANNOORENBERGHE Vincent » sise 5 Bis rue de l’Asile à OUTREAU, gérée par Monsieur Vincent VANNOORENBERGHE

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle « VANNOORENBERGHE Vincent » sise 5 Bis rue de l’Asile à OUTREAU, gérée par Monsieur
Vincent VANNOORENBERGHE, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0414.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 7 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 07 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/257 en date du 08 juin 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de pompes funèbres « MEGAROC DIFFUSION » portant comme nom commercial « POMPES FUNEBRES TELLE-MAISON
HERAUT-SION » sise 4-6 rue du Cimetière à MONTIGNY-EN-GOHELLE

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « MEGAROC DIFFUSION » portant comme nom commercial
« POMPES FUNEBRES TELLE-MAISON HERAUT-SION » sise 4-6 rue du Cimetière à MONTIGNY-EN-GOHELLE, géré par Monsieur
Charles HERAUT, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0415.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°23/262 en date du 12 juin 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de pompes funèbres « LIBERTE-BRUSADELLI » portant comme nom commercial « POMPES FUNEBRES LIBERTE-
BRUSADELLI » sis 20/22 Boulevard Brebion à HESDIN

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « LIBERTE-BRUSADELLI » portant comme nom commercial
« POMPES FUNEBRES LIBERTE-BRUSADELLI » sis 20/22 Boulevard Brebion à HESDIN, géré par Monsieur William HOLLEVILLE, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0416.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 12 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 12 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/290 en date du 27 juin 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de pompes funèbres « NOSZCZYNSKI Patrick » portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES
NOSZCZYNSKI » sise 44T Avenue Alfred Maes à LENS

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « NOSZCZYNSKI Patrick » portant comme nom commercial
et enseigne « POMPES FUNEBRES NOSZCZYNSKI » sise 44T Avenue Alfred Maes à LENS, géré par Monsieur Patrick NOSZCZYNSKI,
est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0417.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 27 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 27 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/149 en date du 13 avril 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « TRAISNEL POMPES FUNEBRES » portant comme nom commercial « JOEL
TRAISNEL » sis 3 Bis rue des Clinques à LAVENTIE

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « TRAISNEL POMPES FUNEBRES » portant comme nom
commercial « JOEL TRAISNEL » sis 3 Bis rue des Clinques à LAVENTIE et géré par Monsieur Yves REMORY, est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0311.
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ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 13 avril 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 13 avril 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/156 en date du 18 avril 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES LAURENT CHAPPE » sis 64, rue Jean-Jacques Rousseau à
BETHUNE

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES LAURENT CHAPPE » sis 64, rue
Jean-Jacques Rousseau à BETHUNE et géré par Monsieur Laurent CHAPPE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0199.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 18 avril 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 18 avril 2023
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral n°23/155 en date du 18 avril 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES LAURENT CHAPPE » sis 8, rue François Calonne à VERQUIN 

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES LAURENT CHAPPE » sis 8, rue
François Calonne à VERQUIN et géré par Monsieur Laurent CHAPPE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0201.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 18 avril 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 18 avril 2023
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral n°23/250 en date du 07 juin 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES DE L’ARTOIS » sis 1, Résidence les Peupliers à VIMY 

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES DE L’ARTOIS » sis 1, Résidence
les Peupliers à VIMY et géré par Madame Marie-Claude DELABY et Monsieur Frédéric KUBICKI, est habilité pour exercer sur l’ensemble
du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.
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ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0197.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 7 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 07 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/251 en date du 08 juin 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « MORTELETTE David » portant comme enseigne « SALON FUNERAIRE HARNESIEN »
sis 15, rue Charles Debarge à HARNES

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « MORTELETTE David » portant comme enseigne « SALON
FUNERAIRE HARNESIEN » sis 15, rue Charles Debarge à HARNES et géré par Monsieur David MORTELETTE, est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0042.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 juin 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/226 en date du 31 mai 2023 portant modification d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal
de l’entreprise de pompes funèbres « POTIER VANDAMME ET FILS », portant comme nom et enseigne « DOMINIQUE
FLEURS/POMPES FUNEBRES DOMINIQUE FLEURS » sis 379, rue du Général de Gaulle à LESTREM

ARTICLE 1 : l’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « POTIER VANDAMME ET FILS », portant comme nom et
enseigne « DOMINIQUE FLEURS/POMPES FUNEBRES DOMINIQUE FLEURS » sis 379, rue du Général de Gaulle à LESTREM, dirigé
par M. Benoît POTIER, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- gestion et utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 20-62-0219.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 06 octobre 2025.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 31 mai 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le 10/07/23

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°22/316

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.613-1 à L.613-9 ;

Vu la  loi  n°2021-646  du  25  mai  2021  pour  une  sécurité  globale  préservant  les  libertés  et  plus
particulièrement l’article 29 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du  15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-11-33 en date  du 25 mai  2023 accordant  délégation  de signature  à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la demande présentée par la  société DARYDIE SECURITE PRIVE le 08 juillet 2023, sollicitant
l’autorisation d’effectuer une mission de sécurité privée sur la voie publique, dans le cadre défini par le
code de la sécurité intérieure dans ses articles L.613-1 à L.613-3 ;

Vu les éléments transmis le 08 juillet 2023 relatifs aux agréments délivrés par le conseil national des
activités privées de sécurité (CNAPS) ;

Vu l’avis favorable des services de la Police Nationale en date du 21 juin 2023 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;

Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;
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Considérant que la société DARYDIE SECURITE PRIVE, sise 32 rue du Paradis à PARIS (75 010),
est chargée d’assurer, à la demande de  la ville de Béthune, la sécurisation du périmètre du site de la
Place de la Communication dans le cadre du concert en plein air « Béthune Urban Live » et du feu
d’artifice qui s’ensuivra sur la commune de BETHUNE (62 400) le jeudi 13 juillet 2023 ;

Considérant que  la  vérification  de  la  validité  des  agréments  délivrés  par  le  conseil  national  des
activités privées de sécurité (CNAPS) a bien été effectuée le 10 juillet 2023 ;

Considérant que le recours à des agents privés de sécurité assure une plus-value en termes de sécurité
et  est  proportionné  à  l’affluence  du  public  attendu  pendant  les  périodes  de  forte  affluence  sur  la
manifestation (jusqu’à 12 000 personnes en simultané) ;

Considérant que le matériel déposé sur la voie publique dans le cadre de l’événement « Béthune Urban
Live » est exposé aux incivilités et aux risques de dégradations ;

Considérant que l’ampleur  de la  manifestation  précitée  l’expose à  un risque  de  débordements  au
regard de l’affluence attendue du public (12 000 personnes) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès au périmètre et d’en assurer la sécurisation ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité exercées par les agents de la DARYDIE SECURITE PRIVE dans le cadre de l’événement
précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article 1er : Les agents de la société DARYDIE SECURITE PRIVE, sise 32 rue du Paradis à PARIS
(75 010), sont autorisés à assurer une mission de sécurité privée depuis la voie publique dans le cadre
de la sécurisation du périmètre du site de la Place de la Communication dans le cadre du concert en
plein air « Béthune Urban Live » et du feu d’artifice qui s’ensuivra sur la commune de BETHUNE
(62 400), selon les modalités suivantes :

Surveillance     :  
• abords de l’espace scénique place de la Communication à BETHUNE  (62 400) du jeudi 13

juillet 2023 à 9h00 au vendredi 14 juillet 2023 à 2h00 ;
• place de l’Europe à BETHUNE (62 400) de 6h00 à 24h00 le mercredi 13 juillet 2022 ;
• dispositif de barriérage du périmètre et issue de secours boulevard des États-Unis à BETHUNE

(62 400) de 17h00 à 24h00 le jeudi 13 juillet 2023 ;
• dispositif de barriérage avenue de Paris à BETHUNE (62 400) de 17h00 à 24h00 le jeudi 13

juillet 2023 ;
• abords du giratoire à l’intersection des avenues de Rome et de Bruxelles de 17h00 à 24h00 le

mercredi 13 juillet 2023 ;
• place de la démocratie à BETHUNE (62 400) de 17h00 à 24h00 le jeudi 13 juillet 2023.

Filtrage, inspection visuelle des sacs et effets, détection et palpations aléatoires     :
• à l’entrée du périmètre de la place de la Communication située avenue de Rome à BETHUNE

(62 400) de 17h00 à 24h00 le jeudi 13 juillet 2023 ;
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• aux 2 entrées du périmètre de la place de la Communication situées avenue des États-Unis à
BETHUNE (62 400)  de 17h00 à 24h00 le jeudi 13 juillet 2023.

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article 3 : Les palpations de sécurité devront être effectuées par des agents dûment habilités de même
sexe que la personne qui en fait l’objet et avec le consentement exprès de celle-ci. Ces palpations de
sécurité sont effectuées sous le contrôle d’un officier de police judiciaire.

Article  4 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Sous-préfet de Béthune et le Directeur départemental de la police nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet et par délégation,
Le Chef de bureau du cabinet,

Louis-Joseph VANDERSTUYF

Copie à     :  
- Monsieur le Maire de BETHUNE ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur départemental de la police nationale ;
- Société DARYDIE SECURITE PRIVE.
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le 10/07/23

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°22/317

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.613-1 à L.613-9 ;

Vu la  loi  n°2021-646  du  25  mai  2021  pour  une  sécurité  globale  préservant  les  libertés  et  plus
particulièrement l’article 29 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du  15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-11-33 en date  du 25 mai  2023 accordant  délégation  de signature  à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la demande présentée par la  société DARYDIE SECURITE PRIVE le  08 juillet 2023, sollicitant
l’autorisation d’effectuer une mission de sécurité privée sur la voie publique, dans le cadre défini par le
code de la sécurité intérieure dans ses articles L.613-1 à L.613-3 ;

Vu les éléments transmis le 08 juillet 2023 relatifs aux agréments délivrés par le conseil national des
activités privées de sécurité (CNAPS) ;

Vu l’avis favorable des services de la Police Nationale en date du 21 juin 2023 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;

Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;
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Considérant que la société DARYDIE SECURITE PRIVE, sise 32 rue du Paradis à PARIS (75 010),
est chargée d’assurer, à la demande de  la ville de Béthune, la sécurisation du périmètre du site de la
Grand’Place dans  le  cadre du concert  en plein  air  « Béthune Summer  Party » sur  la  commune de
BETHUNE (62 400) ;

Considérant que  la  vérification  de  la  validité  des  agréments  délivrés  par  le  conseil  national  des
activités privées de sécurité (CNAPS) a bien été effectuée le 10 juillet 2023 ;

Considérant que le recours à des agents privés de sécurité assure une plus-value en termes de sécurité
et  est  proportionné  à  l’affluence  du  public  attendu  pendant  les  périodes  de  forte  affluence  sur  la
manifestation (jusqu’à 22 000 personnes en simultané) ;

Considérant que le matériel  déposé sur la  voie publique dans  le cadre de l’événement  « Béthune
Summer Party  » est exposé aux incivilités et aux risques de dégradations ;

Considérant que l’ampleur  de la  manifestation  précitée  l’expose à  un risque  de  débordements  au
regard de l’affluence attendue du public (22 000 personnes) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès au périmètre et d’en assurer la sécurisation ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité exercées par les agents de la DARYDIE SECURITE PRIVE dans le cadre de l’événement
précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article 1er : Les agents de la société DARYDIE SECURITE PRIVE, sise 32 rue du Paradis à PARIS
(75 010), sont autorisés à assurer une mission de sécurité privée depuis la voie publique dans le cadre
de la sécurisation du périmètre du site de la Grand’Place dans le cadre du concert en plein air « Béthune
Summer Party » sur la commune de BETHUNE (62 400), selon les modalités suivantes :

Surveillance     :  
• sur le périmètre de la Grand’Place de Béthune (62 400) aux abords de l’espace scénique de

11h00 le jeudi 13 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;
• à la sortie piétonne du parking souterrain Q-Park Grand’Place à Béthune (62 400) de 14h00 le

vendredi 14 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;
• aux abords du périmètre du site de la Grand’Place de 14h00 le vendredi 14 juillet  2023 au

samedi 15 juillet 2023 à 00h30 :
◦ intersection rue Léon Gambetta et rue des Martyrs ;
◦ intersection rue Léon Gambetta et rue Louis Blanc ;
◦ place du 4 septembre ;
◦ place Saint-Vaast ;
◦ intersection rue Poterne et rue Ludovic Boutleux ;
◦ rue Henri Pad.

Filtrage, inspection visuelle des sacs et effets, détection et palpations aléatoires     :
• à l’entrée du périmètre de la Grand’Place de BETHUNE (62 400) rue Albert 1er de 14h00 le

vendredi 14 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;
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• à l’entrée du périmètre de la Grand’Place de BETHUNE (62 400) rue Sadi Carnot de 14h00 le
vendredi 14 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;

• à l’entrée du périmètre de la Grand’Place de BETHUNE (62 400) rue du Pot d’Étain de 14h00
le vendredi 14 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;

• à l’entrée du périmètre de la Grand’Place de BETHUNE (62 400) rue Grosse Tête de 14h00 le
vendredi 14 juillet 2023 à 00h30 le samedi 15 juillet 2023 ;

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article 3 : Les palpations de sécurité devront être effectuées par des agents dûment habilités de même
sexe que la personne qui en fait l’objet et avec le consentement exprès de celle-ci. Ces palpations de
sécurité sont effectuées sous le contrôle d’un officier de police judiciaire.

Article  4 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Sous-préfet de Béthune et le Directeur départemental de la police nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet et par délégation,
Le Chef de bureau du cabinet,

Louis-Joseph VANDERSTUYF

Copie à     :  
- Monsieur le Maire de BETHUNE ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur départemental de la police nationale ;
- Société DARYDIE SECURITE PRIVE.
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le 10/07/23

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°23/309

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.613-1 à L.613-9 ;

Vu la  loi  n°2021-646  du  25  mai  2021  pour  une  sécurité  globale  préservant  les  libertés  et  plus
particulièrement l’article 29 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du  15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-11-33 en date  du 25 mai  2023 accordant  délégation  de signature  à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la demande présentée par la société GAEA Sécurité Nord par le biais de la mairie de NOEUX-LES-
MINES, en date du 7 juillet 2023, sollicitant l’autorisation d’effectuer une mission de sécurité privée
sur la voie publique, dans le cadre défini par le code de la sécurité intérieure dans ses articles L.613-1 à
L.613-3 ;

Vu les éléments transmis le 07 juillet 2023 relatifs aux agréments délivrés par le conseil national des
activités privées de sécurité (CNAPS) ;

Vu l’avis favorable des services de la Police Nationale en date du 06 juillet 2023 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;
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Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant que la société GAEA Sécurité Nord sise 86 avenue de la République – bâtiment Goodkin
à SECLIN (59 113),  est  chargée d’assurer,  à la demande de  la mairie  de NOEUX-LES-MINES, la
sécurisation  du périmètre  du site  de la  base nautique  Loisinord  rue Léon Blum dans le  cadre des
festivités du 14 juillet sur la commune de NOEUX-LES-MINES (62 290) ;

Considérant que  la  vérification  de  la  validité  des  agréments  délivrés  par  le  conseil  national  des
activités privées de sécurité (CNAPS) a bien été effectuée le 10 juillet 2023 ;

Considérant que l’ampleur  de la  manifestation  précitée  l’expose à  un risque  de  débordements  au
regard de l’affluence attendue du public (jusqu’à 12 000 personnes) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès au périmètre ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité  exercées  par  les  agents  de  la  société  GAEA Sécurité  Nord dans  le  cadre  de  l’événement
précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article 1er : Les agents de la société GAEA Sécurité Nord sise 86 avenue de la République – bâtiment
Goodkin à SECLIN (59 113), sont autorisés à assurer une mission de sécurité privée depuis la voie
publique dans le cadre de la sécurisation du périmètre du site de la base nautique Loisinord rue Léon
Blum dans le cadre des festivités  du 14 juillet  sur la commune de NOEUX-LES-MINES (62 290),
selon les modalités suivantes :

Surveillance et gardiennage     :  
• parking Leclerc de 19h00 à 24h00 le vendredi 14 juillet 2023 ;
• parking Whizz de 19h00 à 24h00 le vendredi 14 juillet 2023.

Filtrage, gardiennage, inspection visuelle des sacs et effets, détections avec magnétomètres     :
• aux abords de l’entrée 1 du périmètre de la base nautique Loisinord rue Léon Blum à NOEUX-

LES-MINES (62 290) de 14h00 à 24h00 le vendredi 14 juillet 2023 ;
• aux  abords  de  l’entrée  2  du  périmètre  de  la  base  nautique  Loisinord  rue  de  Montreuil  à

NOEUX-LES-MINES (62 290) de 14h00 à 24h00 le vendredi 14 juillet 2023 ;
• aux abords des issues de secours rue Léon Blum à NOEUX-LES-MINES (62 290) de 19h00 à

24h00 le vendredi 14 juillet 2023 ;
• sur l’ensemble du site de la base nautique Loisinord rue Léon Blum à NOEUX-LES-MINES

(62 290) de 14h00 à 00h00 le vendredi 14 juillet 2023.

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article 3 : Les palpations de sécurité devront être effectuées par des agents dûment habilités de même
sexe que la personne qui en fait l’objet et avec le consentement exprès de celle-ci. Ces palpations de
sécurité sont effectuées sous le contrôle d’un officier de police judiciaire.
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Article  4 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Sous-préfet de Béthune et le Directeur départemental de la police nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet et par délégation,
Le Chef de bureau,

Louis-Joseph VANDERSTUYF

Copie à     :  
- Monsieur le Maire de NOEUX-LES-MINES ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur départemental de la police nationale ;
- Société GAEA Sécurité Nord.
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le 11/07/23

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°23/319

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.613-1 à L.613-9 ;

Vu la  loi  n°2021-646  du  25  mai  2021  pour  une  sécurité  globale  préservant  les  libertés  et  plus
particulièrement l’article 29 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du  15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-11-33 en date  du 25 mai  2023 accordant  délégation  de signature  à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la demande présentée par la société SURVEILLANCE SECURITE PRIVEE (SSP) par le biais de
la mairie de VERMELLES, en date du 10 juillet 2023, sollicitant l’autorisation d’effectuer une mission
de sécurité privée sur la voie publique, dans le cadre défini par le code de la sécurité intérieure dans ses
articles L.613-1 à L.613-3 ;

Vu les éléments transmis le 10 juillet  2023 par le biais de la mairie de VERMELLES relatifs aux
agréments délivrés par le conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) ;

Vu l’avis favorable des services de la Police Nationale en date du 11 juillet 2022 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;
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Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant que la société SURVEILLANCE SECURITE PRIVEE (SSP) sise 151 rue Nationale à
VERMELLES  (62 980),  est  chargée  d’assurer,  à  la  demande  de  la  mairie  de  VERMELLES,  la
sécurisation de l’entrée du Stade Roger Mercier situé rue Béthencourt dans le cadre du concert en plein
air sur la commune de VERMELLES (62 980) prévu le samedi 15 juillet 2023 ;

Considérant que  la  vérification  de  la  validité  des  agréments  délivrés  par  le  conseil  national  des
activités privées de sécurité (CNAPS) a bien été effectuée le 10 juillet 2023 ;

Considérant que l’ampleur  de la  manifestation  précitée  l’expose à  un risque  de  débordements  au
regard de l’affluence attendue du public (1 500 personnes) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès au périmètre ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité exercées par les agents de la SURVEILLANCE SECURITE PRIVEE (SSP) dans le cadre de
l’événement précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article  1er : Les  agents  de  la  société  SURVEILLANCE SECURITE PRIVEE (SSP)  sise  151  rue
Nationale à VERMELLES (62 980), sont autorisés à assurer une mission de sécurité privée depuis la
voie publique dans le cadre de la sécurisation de l’entrée du Stade Roger Mercier situé rue Béthencourt
dans le cadre du concert en plein air sur la commune de VERMELLES (62 980), selon les modalités
suivantes :

Filtrage, inspection visuelle des sacs et effets, facilitation de l’accès au site par les secours     :  
• De 19h00 à 23h30 le samedi 15 juillet 2023 à l’entrée du stade Roger Mercier rue Béthencourt à

VERMELLES (62 980).

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article  3 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 : Le Sous-préfet de Béthune et le Directeur départemental de la police nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet et par délégation,
Le Chef de bureau,

Louis-Joseph VANDERSTUYF

2/3



Copie à     :  
- Monsieur le Maire de VERMELLES ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur départemental de la police nationale ;
- Société SURVEILLANCE SECURITE PRIVEE (SSP).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2023 autorisant la réduction de périmètre de l’association syndicale autorisée de ROQUETOIRE

Article 1er : Est autorisée la distraction du périmètre de l’Association Syndicale Autorisée de Roquetoire des parcelles remembrées
situées sur le territoire de la commune de Rebecques (St-Augustin).

L’ensemble des distractions autorisées couvrant une surface totale de 291 ha 12 a 90 ca porte le périmètre de l’Association ainsi modifié à
une surface de 730 ha 44 a.

Article 2 : La réduction du périmètre devient effective à la date de signature du présent arrêté, à charge du Président du Syndicat de
procéder à toutes les modifications qui en résultent.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Roquetoire dans un délai de quinze jours à partir de la date de publication de
l’arrêté au Recueil des actes administratifs.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur
départemental des finances publiques, les maires des communes de Roquetoire et de Saint-Augustin, le Président de l’ASA de Roquetoire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée et qui sera publié au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 11 juillet 2023
Pour le Préfet et par subdélégation,
 Le Chef du Service de l’Environnement,
 Signé :Olivier MAURY.

- Arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2023 de dissolution d’office de l’association foncière de remenbrement de Campagne-les-Guines

Article 1er : Les biens de l’Association foncière de remembrement de Campagne-les-Guines sont affectés à la commune de Campagne-
les-Guines.

Article 2 : l’Association foncière de remembrement de Campagne-les-Guines, instituée par arrêté préfectoral du 30 août 1991, est
dissoute.

Article 3 : L’apurement comptable et financier et le règlement des opérations patrimoniales sont assurés par le receveur de l’association,
conformément aux textes en vigueur et selon le rapport du 29 juin 2023 établi par le liquidateur.

Article 4 : « La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique ». 

Article 5 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-
Calais, le Trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais et sera affiché dans la commune de Campagne-les-Guines.

Fait à Arras le 11 juillet 2023
Pour le Préfet et par subdélégation,
 Le Chef du Service de l’Environnement,
 Signé :Olivier MAURY.
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